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ASSEMBLEE GENERALE 
 

II– RAPPORT MORAL présenté par Philippe LE BERIGOT, Président 

 

Le Président Philippe LE BERIGOT remercie Bruno NOURY pour son accueil et ouvre la séance en 

faisant part des excuses de plusieurs personnalités dont les membres du Sénat et de l’Assemblée 

Nationale, M. BLANCHET, conseiller régional des Pays de Loire, Gérard PIERRE, Conseiller 

départemental du Morbihan et Eric GRALL, maire de l’île de Batz. Il remercie les personnes présentes, 

notamment le représentant de l’Assemblée Nationale en la personne de M. Stéphane BUCHOU, député 

de Vendée, de Laurence FORTIN, vice-présidente de la Région Bretagne que nous avons l’habitude de 

rencontrer et qui suit avec intérêt l’activité de l’AIP depuis de nombreuses années, les représentants 

des Départements à la fois de la Vendée, dont l’île d’Yeu est le seul canton insulaire de France,  des 

Côtes d’Armor avec Gilles PAGNY et Gilles MOUNIER du Finistère, les représentants des institutions, 

les Maires des îles, pour l’intérêt qu’ils portent à l’Association. 

Nous saluons particulièrement le petit mot envoyé par Françoise GATEL, sénatrice, vice-présidente du 

Sénat et chargée des collectivités territoriales qui nous annoncé qu’elle aimerait que la commission du 

Sénat puisse se réunir sur l’une de nos îles l’année prochaine. Cela nous montre tout l’intérêt de nos 

législateurs portent à nos dossiers et nous avons des choses à dire. 

Le rendez- vous de l’Assemblée Générale d’une association est un rendez-vous connu de chacun d’entre 

nous et si c’est une obligation statutaire, c’est aussi un plaisir de prendre le temps de s’arrêter sur 

l’année écoulée, de réfléchir à ce qui a fait sa force, mais aussi de voir les limites afin d’être capable 

de tirer dans le rapport d’orientation des pistes de travail pour l’année prochaine. 

2022 aurait pu être une année ordinaire. On s’est rappelé qu’il y a un an, l’Ukraine était envahie, on 

sait tous les conséquences de cet acte de guerre sur le territoire européen, nous ne sommes pas des 

territoires hors-sols chacune de nos îles est impactée par l’actualité nationale et internationale. 

2022 avait particulièrement bien démarré pour nos îles avec l’adoption le 21 février 2022 de la loi 3DS 

et son article 3 :  

« La République française reconnaît les communes insulaires métropolitaines dépourvues de lien 

permanent avec le continent comme un ensemble de territoires dont le développement durable constitue 

un objectif majeur d'intérêt national en raison de leur rôle social, environnemental, culturel, paysager 

et économique, et nécessite qu'il soit tenu compte de leurs différences de situations dans la mise en 

œuvre des politiques publiques locales et nationales ». 

Nous recevons ce texte avec grande satisfaction. Le texte existe, il nous appartient et ce sera l’objet de 

notre réflexion commune à l’occasion de cette assemblée générale et les travaux qui se continueront 

tout à l’heure entre maires et lors de notre conseil d’administration demain, pour faire en sorte que ces 

orientations se traduisent par des faits. 

Dans ce texte, s’ensuit la liste exhaustive des îles de notre association, cette première caractéristique 

qui nous est commune à tous, cette rupture de continuité territoriale que l’on ne retrouve pas sur des 

îles qui initialement faisait partie de notre association, je pense à l’Ile de Ré et Noirmoutier. 

Être reconnu dans une loi de la République ne relève pas de la chance, de la nature et même pas du 

sens des vents. C’est une concrétisation du travail accompli par nos prédécesseurs et celui que nous 

avons mené ensemble. Travail pour faire valoir notre existence particulière non pas dans le registre 

misérabiliste ou dans celui de la plainte mais dans la revendication de la prise en compte de nos 

singularités qui participent à la richesse de nos territoires, de notre pays. Hommes qui ont eu la capacité 
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de faire admettre les spécificités de leurs territoires. Nos réceptions par les Présidents de l’Assemblée 

Nationale et du Sénat, excusez-moi du peu aurait dit Guy Cabioch, n’y ont pas été étrangers… 

Mais 3 jours plus tard, il y a eu un an la semaine dernière, la catastrophe : l’armée russe attaquait 

l’Ukraine et cette année qui s’annonçait comme celle de la fin de la crise sanitaire se transformait en 

l’année de la crise énergétique, économique avec le retour de l’inflation et l’été avec sa sècheresse nous 

signifiait la réalité de la crise climatique… 

Serions-nous entrés dans la décennie des crises ?  

En tous les cas, les raisons de se mobiliser pour nos îles sont plus grandes que jamais et nous ne baissons 

pas les bras.  

C’est à nous de faire comprendre que la décision du législateur de prendre en compte nos différences 

dans la mise en œuvre des politiques publiques est chose nécessaire et doit se concrétiser. 

Nous en avons fait l’objet de cette AG et nous inscrivons avec bonheur des initiatives de l’année.   

Nous avons défendu la prise en compte de nos différences. 

1°) dans le travail législatif : 

- La loi d’accélération de la transition énergétique en proposant la création d’un tarif d’obligation 

d’achat pour la production d’électricité photovoltaïque tenant compte du surcoût insulaire pour les îles 

du Ponant. Dans un premier temps notre proposition n’avait été retenue seulement pour les ZNI, puis 

finalement non retenue pour des raisons techniques. 

-  à l’intérieur de la loi de Finances 2023 : la proposition d’extension des zones tendues pour l’habitat 

à nos îles. Nous avons écrit aux ministres des finances Bruno Le Maire et celui de la transition 

énergétique et de la cohésion des territoires Christophe Béchu. Nous vous avons invité à relayer cette 

demande auprès des parlementaires de nos circonscriptions, de nos départements. Escomptée pour 

février 2023, la liste des communes pouvant bénéficier de ce classement est repoussé à l’année 

prochaine. Les media se font quasi quotidiennement les relais des communes prêtes à majorer jusqu’à 

60% la taxe d’habitation pour les résidences secondaires. Ce report est l’occasion de nous assurer 

qu’aucun de nos territoires de soit omis de la liste et de peaufiner des propositions efficaces pour 

réellement contribuer à l’allègement de notre problème de l’accession au logement des iliens 

permanents : acquisition, construction de logements communaux, achat fourniture de terrains pour la 

mise en œuvre de baux réels et solidaires, d’établissement de viagers, de bonifications de loyers versés 

aux propriétaires acceptant de quitter la location saisonnière…  

2°) dans l’application des politiques publiques,  

Notre article sert à faciliter un arbitrage plus favorable à des projets sur les îles : 

- Ouverture de l’ARS sur le projet de l’impluvium de Molène,  

- Maintien d’une classe à l’île de Batz,  

- Lutte contre les déserts médicaux… 

Mais nous ne pouvons pas nous satisfaire de cet état, comme nous l’avions imaginé dès le début des 

échanges sur la prise en compte des politiques publiques sur nos îles dès 2019, lors de nos visites à 

l’Assemblée Nationale et au Sénat, il y a de nombreux domaines où les marges de progression sont 

immenses, mais je ne m’y attarderai pas, cela fera l’objet de nos échanges tout à l’heure après la partie 

statutaire de notre assemblée générale.  

Comme nous en avons pris l’habitude, il nous faut être force de proposition, je sais que ce n’est pas 

toujours facile de se projeter et de positiver lorsque les difficultés s’amoncellent. Mais notre méthode 

est je crois la bonne : d’abord, bien identifier les mécanismes qui nous pénalisent les partager et ensuite 

imaginer des solutions pour y remédier.  

C’est clair nous n’avons que rarement les moyens d’y remédier seuls, il nous faut le plus souvent 

convaincre les différents échelons de nos représentations, du local au national, et parfois même 

européen en passant par les intercommunalités quand nous en sommes membres, les départements les 

régions, les structures de l’état et jusqu’au législateur s’il le faut. 

Les exemples sont là et 2022 n’a pas dérogé à nos avancées. 

Sans exhaustivité 2022 aura vu quand même : 

Le renouvellement de notre accord de partenariat avec l’agence de l’eau Loire Bretagne,  

La validation du contenu du contrat qui lie nos îles bretonnes à l’Etat, la Région Bretagne, les 

départements du Finistère et des côtes d’Armor. Qui j’espère peut faire école. 

La concrétisation de l’avancée de mesures de notre contrat local de santé (je pense particulièrement à 

Hoëdic, Groix…) 
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Le travail d’analyse du phénomène d’hyper fréquentation touristique sur certaines de nos îles (Bréhat) 

et l’esquisse de mise en œuvre de propositions régulatrices. 

L’expérience de mobilité des insulaires avec les expériences de véhicules partagés,  

L’amélioration de notre environnement comme les opérations d’élimination d’épaves, la renaturation 

de sites, la lutte contre les plantes et la faune invasives… 

Ce qui nous rassemble est bien notre confrontation aux mêmes enjeux (certes, à des degrés divers), 

notre intérêt au partage des bonnes pratiques, notre ouverture à l’emprunt de chemins nouveaux.    

Notre hardiesse et notre confiance en nos ressources doivent nous éloigner des discours des « Y’a qu’à 

et des faut qu’on ».  

C’est donc avec calme et méthode qu’il nous faut avancer sur les sujets nombreux et majeurs pour nos 

îles dont beaucoup sont aussi exemples pour le continent : pour le logement, la pénurie de ressources 

naturelles : l’eau, le foncier, l’évolution des coûts de nos projets, de nos consommations d’énergie.  

Nous n’avons d’autre choix que de relever ces défis avec imagination, inventivité et pragmatisme.  

Notre force et notre détermination sont grandes, fécondes. L’actualité de nos avancées le prouve. 

Je suis persuadé que collectivement nous avons plus de chances d’y arriver qu’individuellement. Nous 

avons plus de chances en témoignant de la vitalité et de la détermination de chacune de nos communes. 

Cette vitalité exige une population à l’année, celle qui permet la permanence d’une vie sociale, 

économique, culturelle, sans lesquelles l‘attractivité de nos îles deviendrait comparable à des 

sanctuaires que l’on visiterait ou à des parcs d’activités pour touristes. 

Autant qu’hier, nous savons que chez nous deux qualificatifs ont toujours rimé l’un avec l’autre : 

insulaires et solidaires. C’est ce à quoi je nous invite. 

II– RAPPORT DE GESTION 2022 

 

 

III – PRESENTATION DES COMPTES DE L’EXERCICE 2022 et RAPPORT DU 

COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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➢ PREMIERE RESOLUTION – APPROBATION DES COMPTES 
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➢ DEUXIEME RESOLUTION – QUITUS AUX ADMINISTRATEURS 

 

 

 

IV – PROGRAMME et BUDGET 2023 

 

Les programmes d’actions initiés en 2022 se poursuivent.

1 Actions économiques  

 

• 

• 
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V– PRISES DE PAROLES 
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La séance est close à 16h30. 

XXXXXXXXXX 

Le secrétaire,        Le Président, 

Éric GRALL        Philippe LE BERIGOT 


